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Règles générales de bonne conduite Article L547-9 CMF 
 

• Se comporter avec loyauté et agir avec équité au mieux des intérêts de leurs clients. 
 

• Exercer leur activité, dans les limites autorisées par leur statut, avec la compétence, le soin et 

la diligence qui s'imposent au mieux des intérêts de leurs clients, afin de leur conseiller 

plusieurs offres de titres répondant aux conditions de l'article L.547-1 sélectionnés sur la base 

de critères définis et publiés sur leur site internet. 
 

• Être doté des ressources et procédures nécessaires pour mener à bien leurs activités et mettre 

en œuvre ces ressources et procédures avec un souci d'efficacité. 
 

• Mettre en garde les clients ou clients potentiels des risques auxquels ils s'exposent, avant de 

leur donner accès au détail des offres sélectionnées. 
 

• S'enquérir auprès de leurs clients ou de leurs clients potentiels, des connaissances et de 

l’expérience en matière d'investissements de ces derniers, ainsi que de leur situation 

financière et de leurs objectifs d'investissements, de manière à s'assurer que l'offre proposée 

est adaptée à leur situation. Lorsque les clients potentiels ne communiquent pas les 

informations requises, l'offre ne peut pas être considérée comme adaptée. 
 

• Communiquer au client d'une manière appropriée, la nature des prestations fournies aux 

émetteurs de titres financiers et les frais s'y rapportant ainsi que la nature juridique et 

l'étendue des éventuelles relations entretenues avec les émetteurs. 
 

• S'assurer que les sociétés dans lesquelles leurs clients investissent directement ou 

indirectement par une société dont l'objet est de détenir et de gérer des participations dans 

une autre société, respectent, le cas échéant, les dispositions de l'article L.227-2-1 du code de 

commerce (obligation de nommer un CAC pour les SA et SAS). 
 

• S'assurer, lorsque la société dans laquelle leurs clients investissent a pour objet de détenir ou 

de gérer des participations dans une autre société, que leurs intérêts ne sont pas lésés et qu'ils 

disposent de toutes les informations nécessaires à l'appréciation de leur investissement, 

notamment qu'ils sont destinataires du rapport du commissaire aux comptes aux associés 

approuvant les comptes. 
 

• Mettre en place une politique de gestion des conflits d'intérêts. 

 

  



Process règlementaire et références légales et règlementaires 
 

• Règles de Bonne Conduite / Règles générales / Limites statutaires   

Article L547-9 1°& 2° CMF  

 

• Information / Communication & Correspondance   

Article L547-9 1° CMF /Articles 325-35 & 325-36 RGAMF  

 

• Informations préalables à toute souscription  

Article L547-9 7° CMF /Article 325-38 RGAMF  

 

• Recueil informations client  

Article L547-9 6° CMF 

 

• Rémunération   

Article 325-37 RGAMF  

 

• Conflit d’intérêts  

Article L547-9 4° CMF /Article 325-42 RGAMF  

 

• Confidentialité   

Article 325-40 RGAMF  

 

• Porteurs de projet  

Article 325-39 RGAMF  

 

• Règles d’Organisation - Moyens et procédures   

Article 325-41 & 325-44 RGAMF  

 

• Personnel  

Article 325-43 RGAMF  

 

• Information de l’Association  

Article 325-45 RGAMF  

 

• LCB/FT   

Article 325-46 RGAMF  

 

• Traitement des réclamations   

Article 325-47 RGAMF  

 

• Suivi des formations   

Article 325-48 RGAMF  

 

• Prise en charge et suivi des bulletins de souscription  

Article 325-50 RGAMF 
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Engagements déontologiques 
 

Nous nous engageons sur tout le périmètre des instruments financiers y compris sur les instruments 
dérivés de matières premières, et la commercialisation des dépôts structurés sur les points suivants : 
 

• Renforcement des règles d’organisation et de bonne conduite des entreprises d’investissement ; 

• Encadrement des conflits d’intérêt entre les entreprises d’investissements et nos clients ; 

• L’information des clients et la gouvernance des instruments financiers ; 

• Sur la transparence des rémunérations perçues via des informations claires relatives aux types de 
rémunérations perçues (montant des frais ou à défaut méthode de calcul, commissions, tout 
avantage économique, l’informations sur la rétrocession sur les frais d’entrée, les frais de gestion, 
et les frais de gestion OPCVM) doivent être fournies aux clients.  

 
En plus des informations fournies dans le document clé d’informations, nous sommes en mesure de 
fournir toutes informations supplémentaires détaillant les coûts de la distribution afin que les clients 
comprennent l’effet cumulatif que ces coûts globaux ont sur le retour d’investissement. 
 
Afin de veiller à ce que les frais ou commissions ou tout autre avantage non-monétaire en lien avec la 
distribution de produis d’investissement fondés sur l’assurance, versés par toute partie (excepté le 
client) ou une personne pour le compte du client, n’aient pas d’impact nuisible sur la qualité du service 
rendu au client, le distributeur d’assurance met en place des politiques et des procédures 
régulièrement examinées sur les conflits d’intérêts. 
 

Nous nous engageons aussi : 

• À agir loyalement et équitablement au mieux des intérêts de ses clients, 

• À informer ses clients de tout lien contractuel, financier ou capitalistique avec un organisme 

financier, commercial ou administratif, dès lors que ces liens pourraient nuire à son 

indépendance ou représenteraient une source de revenu ou une part du capital de la société 

du conseiller excédent 10 %, 

• À nous efforcer d'écarter les conflits d'intérêts et, lorsque ces derniers ne peuvent être évités, 

à veiller à ce que les clients soient traités équitablement ou à mettre fin à la mission. 

  



Résolution des conflits d’intérêt : 
 

Dans le cas où nous estimerions nous trouver dans un cas de conflit d’intérêt, nous nous engageons à 
en informer la partie demandeuse de ladite mission. 
 
À défaut d’une modification de la demande de la part du client, qui nous amènerait à estimer qu’il 
n’existe plus de conflit d’intérêt, à informer par écrit les parties concernées et à leur proposer, toujours 
par écrit, une solution permettant soit, de faire disparaître le conflit d’intérêt, soit d’en faire disparaître 
les effets. 
 
À défaut d’accord donné par écrit, de la part des parties concernées, nous nous engageons à mobiliser 
une concertation avec les parties dont les conclusions écrites seront signées par les parties. 
 
À défaut d’un accord jugé acceptable par tous, nous nous engageons soit, à indiquer clairement que 
nous agissons dans l’intérêt de l’une des parties, soit à refuser ou abandonner la mission. 
 
 

Dans l’hypothèse du partage d’un client avec des confrères : 
 
L’accord des clients concernés par écrit.  
 
La cause du conflit d’intérêt et les risques induits devant alors leur être expliqués et chaque client 
devant accepter que le professionnel reste en charge de la mission. 
 
Chaque professionnel devant alors défendre l’intérêt des clients qu’il assiste. 
 
La tierce partie auditant le travail du professionnel. Un confrère sans intérêt particulier dans le dossier, 
pourra alors émettre un avis à destination du client, qui sera annexé au rapport du professionnel en 
charge du dossier.  
 
Sans refaire le travail, la tierce partie devra émettre un avis objectif permettant aux clients de se rendre 
compte si le potentiel conflit d’intérêt visualisé par lui ou le professionnel a amené à des réponses 
partiales.  
 
Dans le cas où la tierce partie relèverait des éléments de réponse anormaux, elle devrait motiver ses 
critiques. 
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Traitement des réclamations 
 

Règles applicables au traitement : 
 

• Informations référencées dans le document d’entrée en relation avec le Client ou le 

prospect et disponible sur le site internet ; 

• Accuser réception de la réclamation dans le délai dans lequel il s’est engagé à le faire 

sauf si la réponse elle-même est apportée au Client dans ce délai ; 

• Répondre aux demandes d’information du Client sur le déroulement du traitement de 

sa réclamation. Si les délais ne peuvent pas être respectés à cause de circonstances 

particulières, il tient informé le Client du déroulement. 

 

En cas de refus de faire droit totalement ou partiellement à la réclamation ou lorsqu’elle est rejetée, 

préciser dans la réponse apportée au Client les voies de recours possibles, l’existence et les 

coordonnées du ou des médiateur(s) compétent(s) (dont les Médiateurs de l’ANACOFI et de l’AMF).  

Évitez toute confusion à l’égard du Client entre le service de traitement des réclamations du 

professionnel et le dispositif indépendant de médiation.  

Veillez, en cas de recours à des démarcheurs ou agents liés ou délégataires, que ces derniers véhiculent 

l’information au Client à un niveau équivalent à celle qu’il donne à ses propres Clients.  

Sans aucune tarification spécifique à la charge du Client au titre des traitements de sa réclamation. 

 

Organisation du traitement (moyens et procédures) :  
 

Identification/ circuit de traitement des réclamations. 

Mettre en place une adresse spécifique pour le traitement des réclamations Clients, et la tenue d’un 

registre numérique regroupement les informations suivantes : 

• Noms  

• Prénoms 

• Adresse 

• Téléphone 

• Courriel  

• Noms du conseiller initiale du Client 

• Noms du responsable d’agence ou directeur en charge du traitement de la réclamation  

• Objet de la réclamation 

• Réponse apportée 

• Date de la réponse 

• Suivi et échange avec les médiateurs suivant le cas 

• Action mise en place pour que cette réclamation ne se reproduise pas  

(Actualisation du livre des procédures). 

 

  

  



Objectifs 
 

Permettre de respecter les délais de traitement communiqués au Client : 

• 10 jours ouvrables maximum à compter de la réception de la réclamation pour en 

accuser réception sauf si la réponse elle-même est apportée au Client dans ce délai ; 

• 2 mois maximum entre la date de réception de la réclamation et la date d’envoi de la 

réponse au Client SAUF survenance de circonstances particulières dument justifiées.  

- Prévoir clairement les modalités de transmission au(x) médiateur(s) désigné(s) de tout courrier qui 

lui (leur) est destiné ; 

- Prévoir les modalités d’enregistrement des réclamations et du suivi de leur traitement ; 

- Prévoir un niveau de qualification requis pour le ou les collaborateurs se chargeant du traitement des 

réclamations : une bonne connaissance des produits, services, contrats, outils et procédures du 

professionnel. 

 

 Suivi et contrôle du traitement des réclamations. 

Chaque responsable d’agence ou directeur commerciale doit suivre les réclamations et en effectuer 

une restitution aux services/ personnes concernés et le cas échéant les organes définissant la politique 

commerciale du réseau auquel appartient le professionnel ou aux personnes agissant pour son compte 

(mandataires, démarcheurs, etc.). 

Identifier les dysfonctionnements pour mettre en place des actions correctives au niveau du 

professionnel et les cas échéant au niveau de son réseau ou des personnes agissant pour son compte. 
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Médiation 
 

Pour le règlement d’un litige à l’amiable, vous pouvez avoir recours à un médiateur de la 

consommation.   

Cette médiation est gratuite pour vous.  

La liste des médiateurs (approuvés par la Commission d’Evaluation et de Contrôle de la Médiation de 
la consommation-CECM) est consultable sur internet à l’adresse : 
 

www.economie.gouv.fr/mediation-conso 

 

Médiateur compétent en matière de litige avec une entreprise :  
 

Médiateur de l’ANACOFI : 92, rue d’Amsterdam 75 009 PARIS 
 
Médiateurs compétents en matière de litige avec un consommateur :  
 
Pour les activités de CIF :   
 

Mme Marielle Cohen-Branche Médiateur de l'AMF - Autorité des Marchés Financiers  
17, Place de la Bourse 75082 Paris Cedex 02 

 

Site internet :  
http://www.amf-france.org/Le-mediateur-de-l-AMF/Le-mediateur-mode-d-emploi/Modes-de-

saisine.html 
 

 

Pour les activités d’assurance :  
 

La Médiation de l’Assurance TSA 50110 75441 PARIS Cedex 09 
Site internet :  

http://www.mediation-assurance.org/Saisir+le+mediateur 
 

                           

Pour les activités d’IOBSP et Immobilières :  
 

Médiation de la consommation, ANM Conso, 62 rue Tiquetonne 75 002 PARIS 
 

Site internet IOBSP :  
www.anm-conso.com/anacofi-iobsp 

 
Site internet IMMOBILIER :  

www.anm-conso.com/anacofi-immo 

  

http://www.economie.gouv.fr/mediation-conso
http://www.amf-france.org/Le-mediateur-de-l-AMF/Le-mediateur-mode-d-emploi/Modes-de-saisine.html
http://www.amf-france.org/Le-mediateur-de-l-AMF/Le-mediateur-mode-d-emploi/Modes-de-saisine.html
http://www.mediation-assurance.org/Saisir+le+mediateur
http://www.anm-conso.com/anacofi-iobsp
http://www.anm-conso.com/anacofi-immo


Attestation RC pro et garantie financière 
 
Notre cabinet dispose, conformément à la loi et au code de bonne conduite de l’ANACOFI-CIF, d’une 
couverture en Responsabilité Civile Professionnelle et d’une Garantie Financière suffisante couvrant 
ses diverses activités.  
 
Ces couvertures sont notamment conformes aux exigences du Code Monétaire et Financier et du Code 
des Assurances.  
 
 
 

Notre Responsabilité Civile Professionnelle ainsi que notre Garantie Financière sont souscrites auprès de : 
AIG  

Tour CB21 – 16 Place de l’Iris – 92040 PARIS La Défense Cedex 
Numéros de contrat : N° RD01202336W  

 

 

 

 

 

 
Notre cabinet s’est engagé à respecter intégralement le code de bonne conduite de l’ANACOFI-CIF 
disponible au siège de l’association ou sur www.anacofi.asso.fr. 
 

 

  

Pour les montants de : CIF IAS IOBSP IMMO 

- Responsabilité Civile 
Professionnelle : 

300.000 € par sinistre 
600.000 € Par période 

d’assurance 

1.500.000 € par sinistre 
2.000.000 € par 

période d’assurance 

500.000 € Par sinistre 
800.000 € par période 

d’assurance 

150 000 € 
par période d’assurance 

- Garantie financière : Non appropriée 115 000 € par période 
d’assurance 

115 000 € par période 
d’assurance 

110 000 € par période 
d’assurance 

http://www.anacofi.asso.fr/
http://www.anacofi.asso.fr/
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